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L’ensemble du territoire de la Communauté de Communes est classé zone vulnérable au regard de la directive 
nitrates. 
 
Le cinquième programme est constitué d’un programme d’actions national (PAN) et d’un programme d’actions 
régional (PAR). 
Il comporte les mesures suivantes : 
Mesure 1– Périodes d’interdiction d’épandage des fertilisants azotés  
Mesure 2 – Stockage des effluents d’élevage  
Mesure 3 – Limitation de l’épandage des fertilisants azotés afin de garantir l’équilibre de la fertilisation azotée  
Mesure 4 – Modalités d’établissement du plan de fumure et du cahier d’enregistrement des pratiques  
Mesure 5 – Modalités de calcul de la quantité maximale d’azote contenue dans les effluents d’élevage pouvant 
être épandue annuellement par chaque exploitation  
Mesure 6 – Conditions d’épandage  
Mesure 7 – Couverture végétale pour limiter les fuites d’azote au cours des périodes pluvieuses  
Mesure 8 – Couverture végétale permanente le long de certains cours d’eau, sections de cours d’eau et plans 
d’eau de plus de dix hectares 
 



 
Des mesures complémentaires du PAR Bourgogne sont applicable en fonction d’enjeux spécifiques ; elles 
concernent la gestion des retournements de prairies permanentes (surfaces en herbe depuis plus de cinq ans), 
des zones d’actions renforcées correspondant aux captages d’eau potable dont la concentration en nitrates 
(2009-2013) dépasse les 50 mg/l et des mesures complémentaires applicables à certaines parties de zones 
vulnérables (dans l’Yonne le bassin versant du Ru de Baulche). 
 


